
COMMUNIQUÉ                             Le vendredi 20 octobre 2023 

 

 

Élections socioprofessionnelles 2023 : 

Envoi des codes personnels de vote 
 

Le prestataire choisi par France Galop a procédé ce vendredi 20 octobre 2023 à l'envoi 

électronique d’un message contenant les identifiants et mots de passe personnels nécessaires 

pour la participation aux élections des membres socioprofessionnels du Comité National et des 

Comités Régionaux du Galop. Un SMS d'alerte a également été adressé aux quelque 9 000 

votants. 

Un lien vers la page d'accès au vote est indiqué dans les courriels. Ce lien sera également 

accessible via le site internet de France Galop. 

Le scrutin électronique des élections socioprofessionnelles de France Galop se déroulera du 

vendredi 27 octobre à 9 heures, au mardi 31 octobre à 12 heures.  

Le vendredi 27 octobre 2023, jour de l’ouverture des votes électroniques, le prestataire renverra 

ce message par mail et un nouveau SMS d’alerte sera adressé pour annoncer l’ouverture du vote. 

Les électeurs qui n’auraient pas reçu ces informations peuvent envoyer un message à : 

elections2023@france-galop.com 

Exemple de courriel reçu :  

 

Contact presse France Galop : Héléna Dupuy – Email : hdupuy@france-galop.com – Tél. : 06 30 41 85 89 

mailto:elections2023@france-galop.com
mailto:hdupuy@france-galop.com

